
1 
Les informations contenues dans ce document sont à titre indicatif et n’ont pas vocation à être exhaustives, il est de la responsabilité du lecteur et du public de 

se tenir informé des conditions précises d’obtention des aides avant le dépôt des demandes.                     

La responsabilité de la MHD ne pourra en aucun cas être recherchée. 

Parcours non accompagné / par geste                         
Ma Prime Rénov’ (MPR) et Certificat d’Economie d’Energie (CEE) 

 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE : 

 

- Ancienneté du logement : 15 ans pour MPR ; 2 ans pour les CEE 

- Pour l’obtention des aides, il est indispensable de recourir aux professionnels : 

 
Pour cela, vous pouvez consulter l’annuaire en ligne des professionnels reconnus RGE :  
https://france-renov.gouv.fr/fr/trouvez-un-professionnel 
 
 
- Les travaux de rénovation énergétique doivent également respecter certains critères 

techniques. Ces critères, et d’autres mentions obligatoires, sont à faire apparaître sur 

les devis et les factures. 

 

 

JE REPERE MON PROFIL 
 

NOMBRE DE 
PERSONNES 

COMPOSANT LE 
MENAGE 

MENAGES AUX 
REVENUS TRES 

MODESTES 

MENAGES AUX 
REVENUS 

MODESTES 

MENAGES AUX 
REVENUS 

INTEMEDIAIRES 

MENAGES AUX 
REVENUS 

SUPERIEURS 

1 17 363 € 22 259 € 31 185 € supérieurs à 31 185€ 

2 25 393 € 32 553 € 45 842 € supérieurs à 45 842€ 

3 30 540 € 39 148 € 55 196 € supérieurs à 55 196€ 

4 35 676 € 45 735 € 64 550 € supérieurs à 64 550€ 

5 40 835 € 52 348 € 73 907 € supérieurs à 73 907€ 

par personne supp. +5 151 € +6 598 € +9 357 € +9 357€ 

   Plafond de ressources au 1er janvier 2026 disponible sur votre avis d’imposition (RFR N-1) 

 

 

  Document Valable du au 01/01/2026 

https://france-renov.gouv.fr/fr/trouvez-un-professionnel


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 



 



Une fois votre profil repéré avec vos travaux envisagés, les labels RGE vérifiés poste par poste et 

les devis obtenus, avant de signer les devis et de commencer les travaux, un ou plusieurs dossiers 

sont à créer sur internet en procédant comme suit : 

 

- 1   Un dossier pour solliciter un Certificat d’Économie d’Énergie                            

(aussi appelé prime CEE ou prime coup de pouce) = principe du pollueur-payeur 

Vous êtes libre de le solliciter auprès du fournisseur que vous souhaitez, mais ne pourrez le 

demander qu’une seule fois par poste de travaux. 

 

Voici quelques exemples de site où demander cette prime : 

    www.prime-energie-edf.fr    |    www.monespaceprime.engie.fr    |   www.primesenergie.fr  

(Posez la question à votre artisan, il arrive qu’ils demandent cette prime pour vous) 

 

Une fois choisie une offre de prime, il faudra créer un dossier en ligne auprès de cet 

organisme jusqu’à recevoir un email de confirmation avec un numéro de dossier et une lettre 

d’engagement en pièce jointe. 

 

- 2   Un second dossier pour solliciter l’aide de l’Etat « MaPrimeRénov’ » 

Regroupez vos devis pour l’ensemble des travaux en une seule démarche de prime rénov’ 

car une seule demande à la fois peut être instruite sur la plateforme « MaPrimeRénov’ ». 

 

Pour cela, vous devez créer un dossier sur le site https://www.maprimerenov.gouv.fr, 

répondre à l’ensemble des questions et déposer les devis en version numérique. 

Pour créer ce dossier, il vous sera demandé d’indiquer le montant de la prime CEE que vous 

allez solliciter et de télécharger la lettre d’engagement. 

Si votre dossier est correctement créé, vous devez recevoir un email automatique indiquant 

le bon dépôt et votre numéro de dossier : très important car c’est lui qui vaut autorisation de 

démarrer les travaux. 

Vous recevrez dans un second temps la notification réelle de l’aide qui vous est attribuée. 

 

Une fois les dossiers « CEE et MaPrimeRénov’ » déposés et les confirmations de dépôt 

reçues, vous pouvez alors signer le devis avec la mention « Bon pour accord », la date 

manuscrite et votre signature puis commencer vos travaux. 

À la suite du paiement du solde de vos factures de travaux, vous compléterez vos dossiers 

avec les justificatifs demandés. 

Le versement des aides intervient toujours après travaux, il est donc indispensable d’avoir la 

trésorerie complète au préalable pour assurer la pérennité du projet, pensez à l’éco-PTZ. 

http://www.prime-energie-edf.fr/
http://www.monespaceprime.engie.fr/
http://www.primesenergie.fr/
https://www.maprimerenov.gouv.fr/

